
 
 

La Cave-Urne : De quoi s’agit-il ? 
 
Le terme provient de l’hybridation des mots « caveau » et « urne ». 
 

La Cave-urne désigne un petit caveau situé dans un cimetière et destiné à 
accueillir et conserver une ou plusieurs urnes funéraires. 
 
Ses dimensions sont inférieures à celles d’une tombe classique. 
 

La concession de terrain pour une Cave-urne étant de 1m2, la taille du caveau doit 
s’adapter à celle de la concession (50cm x 50cm). 
 

De quoi se compose la Cave-urne ? 
 

 d’un caisson en béton placé en terre ; 
 d’une plaque qui le recouvre pour en fermer l’accès ; 
 d’une dalle en granit, en pierre ou en marbre ; 
 et éventuellement d’une stèle (interdit sur les Caves-urnes du site cinéraire) 

 

 
 

La Cave-urne offre une solution adaptée à la délicate question de la conservation des 
restes du défunt, qu’on ne peut plus garder chez soi comme le spécifie la loi n° 2008-
1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire. 
 
Les cendres devant désormais être traitées avec dignité et respect au même titre qu’un 

corps, la Cave-urne constitue un lieu de recueillement et de mémoire pour les 
proches. 
 
 

https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/caveau-funeraire/
https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/urne-funeraire/
https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/tombe-funeraire/
https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/concession-funeraire-cimetiere/


Quelles sont les démarches à effectuer ? 
 

La Cave-urne requiert une tombe individuelle. Il faut en faire la demande auprès de 
la mairie, qui délivrera alors une concession dont le prix est à verser immédiatement à 
la signature du contrat. 
 

Terrain pour Cave-urne 
dans le cimetière 

(1 m2) 

Cave-urne pré-équipée 
sur le site cinéraire 
(L 50 x l 50 x p 45 cm) 

Jusqu’à 4 Urnes Ø 18 ou Ø 22 

Durée 15ans 30ans 50ans 15ans 30ans 

Tarif 30 € 60 € 100 € 600 € 1.200 € 

Dalle OUI 
NON 

déjà fournie 

Stèle OUI 
NON 

INTERDIT 

Gravure sur monument : 
NOM – Prénom 
Dates naissance / décès 

OUI 

NON 
 

 Uniquement sur la plaque à 
coller fournie par la Mairie 

 

 Caractères bâton 
 

 Prévoir autant de lignes que de 
défunts 

Photographie sur 
monument : 

OUI 
NON 

 Uniquement sur plaque 
funéraire « à poser » 

Citation, épitaphe 

OUI 
 Sur autorisation du Maire 

 

 Par gravure sur monument ou 
sur plaque funéraire à poser 

NON 
 Sur autorisation du Maire 

 

 Uniquement sur plaque 
funéraire « à poser » 

Fleurs, Plantes & 
Arbustes 

OUI 
 Les plantations en pleine terre 

sont interdites 
 

 Uniquement en pot ou 
jardinière 

 

 Sans débordement inter-tombe 
 

 Hauteur limitée à 40 cm 

OUI 
 Les plantations en pleine terre 

sont interdites 
 

 Uniquement en pot ou 
jardinière 

 

 Sans débordement inter-tombe 
 

 Hauteur limitée à 40 cm 

 

https://www.lassurance-obseques.fr/guide-obseques/concession-funeraire-cimetiere/

